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INTERMÉDIATIONENASSURANCE

Lesdistributeursdoiventsoupeser
leseffetsdeSolvabilité II

Ladirectivede2009consacre . unvoletaucontrôledesopérationsexternalisées
parlesassureursdontlesconséquencespeuventêtrenonnégligeables
pour le fonctionnementdespetites et moyennesstructures
LEPROJET SOLVABILITÉ II a

jusqu' à présentmobilisélesentreprises
d

'

assurancesurlesrèglesprudentielles
quantitatives relatives à cequeles

expertsen la matièrenomment le pilier I.

Ellesvont à présentseconsacrer
pleinementauxaspectsqualitatifsinscrits
danslespiliers II et III de la directive

européennedu25-novembre2009.
DanssonbaromètreSolvabilité II

réaliséenpartenariatavecOpinionWay ,

et présenté le

9
septembredernier

,

la

sociétéOptimind a misenavantque
lestravauxsur

le pilier I étaient lesplus
aboutis

,

avec34%%dessondésayant
finaliséoupresquecechantier

,

et queles
travauxsur le pilier III restaientencore
enphasedecadrageou

d

' attentepour
plusde42%%dessondés.

Lepilier II quant à luiapparaît
comme le chantierphareencours
sur2011pour58%%dessondés

.
Dans

cetteséquence ,

centréesur
le pilotage

desrisques et
la gouvernante ,

une

Lepilier II aucentredespréoccupations
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PasdémarréChantiers cadrés
,

Chantiers
travaux à

venirencours

attentionparticulière seraportée à la

sous-traitance .
« Lesassureurs

y

ontde

plusenplusrecoursdans le cadrede la

gestion desprogrammes .

Carenassurances
,

commedans d

' autres secteurs d

'

activité
,

l

' externalisationestunmoyendetrans

58%%
? Pillier I

Pillier II

? Pillier III

9%%
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deréalisation

Source
:
BaromètreSolvabilitéll2011

/ Optimind/ OpinionWay

formerlescoûtsfixesencoûtsvariables
et detransférer lesinvestissements de
modernisation

,

notamment liésauxsystèmes
d

'

information ,

chezlesprestataires , pour
seconcentrersur l

' innovation et la

commercialisation »

, explique le président

de la commissionjuridiquedu
Syndicat io

,

le syndicatdescourtiers
grossistes

, PhilippeRenevier.
Lavisioneuropéenneissuede

la
directiveestrelativementsimple :

l

' assureurconserve
l

' entière
responsabilitédesactivités et fonctionsqu' il

sous-traite
,

cequisous-entendqu' il

doitexerceruncontrôlerenforcésur
sesprestataires - et lorsque l

' ondit
renforcé

,

il s' agit d

' uneuphémisme ,

auregarddespremiers travauxdes

régulateurs de l

' Unioneuropéenne.
D

' où l

'

importancepourles
intermédiaires d

' assurancedebiendéfinir
le périmètrede la sous-traitancede
sorte à « nepas y

inclure la

distribution
, qui ,

elle
,

relèvedéjàde la directive
intermédiation »

,

metengarde
PhilippeRenevier.

L

'

enjeupour l

'

indépendancedes
conseillersestloin d

' êtreneutre . I

Jean-CharlesNaimi
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ASSURANCEETSOUS-TRAITANCE

Lesintermédiairesdoiventsepréparer
à affronterSolvabilité II

?

Ladirective
du25novembre2009
comporteunvolet
relatifaucontrôle
desrisques
par l

'

entreprise
d

' assurancedesactivités
externalisées

?

Lerenforcement
decettesurveillance
induitpar la future
réglementationpourrait
impacter
assezlourdement
lesgestionnaires

et lesdistributeurs
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Lp'

assureurdoitmaîtriserlesrisquesqu' il

sous-traite . Ceprincipedebaseprévupar l

' article49de la

directiveSolvabilité II du25novembre2009 (

lire
l

' encadre
)

estrelativementsimple à comprendre.
Onpeutaussi le résumer
de la façonsuivante : « Une
entreprise d

'

assurancequi
sous-traiteuneactivité n' est

asdégagéedesa
responsabilité

. ceauisous-entendaue

sous-traiteuneactivité n' est

asdégagéedesa
responsabilité

,

cequisous-entendque
l

' autoritédecontrôleveutavoirun
interlocuteur unique ,

surtoute la chaînede
valeur »

, expliqueJimmyZou
,

associé
chezPWC

, responsabledusecteur
assurance et responsabledeSolvabilité II

(

i

)

Au-delàduniveau i

,

celuide la

directive
,

le champde la sous-traitance a

étépréciséparlesniveaux II et
III

,

ceux
de l

'

expertise . « Leniveau II définit
notamment a minimacommesous-traitance
l

'

externalisationdesquatrefonctionsclés :

POINTSCLÉS

gestiondesrisques ,

audit interne
, conformité et

actuariat
. Quantau

niveau III

,

auregarddespremierstravauxdu_CEIOPS
(

EIOPA à

présent )

,

il donnequelquesélémentssupplémentaires sur la notion
d

' activitéimportanteoucritique en
y intégrant notamment la

tarification et
la conceptiondesproduits d

'

assurance
,

la gestion d

'

ace
et

la gestiondessinistres »

, indique la Fédérationfrançaisedes
sociétés d

'

assurances
(

FFSA
).

Exigences deprocéduresécrites . Quepeut-ilressortir
concrètement decette liturgiepour lesprestataires deservices et les
délégataires degestion ? Plusdecontrôles

, plusdeprocédures

" Lesentreprises d

'

assurances restent

responsables desactivitésqu'ellessous-traitent
et doivent renforcer lesdispositifsdecontrôle
deleursprestataires.

" Cetimpératifcontenu dans la directive
Solvabilité Il setraduiranotamment

parunesurveillanceétroitedesprocessus
degestion et dedistribution.

" Lesfonctionsdegestiondessinistres
oufinancières sontparticulièrement
concernées et le débatestouvert
pourcequiconcerne lesintermédiaires.

et plusdeformalisation écrite
,

résumentlesprofessionnels
dusecteurde l

'

assurance
,

et plusprécisément « toutcequi a

traitauxfonctionsclés
et critiques - gestiondesrisques ,

actuariat
,

conformité ,

audit interne
, gestions d

' ace , stockage desdonnées
,

procédure , traçabilitéde l

'

information - doit
donnerlieu à uneformalisationde lapro  cédure d

'

octroiduprestatairedeservice et

êtrenotifié à l

' autoritédecontrôle »

,

illustre
JimmyZou.

« Lesconventionsvontdevoirêtre
adaptéesenprévoyantundroit d

'

accèsdu
régulateur chezlesprestataires . Pournotre

part ,

nous leurdemanderons également de

disposer d

' undispositifdecontrôle et de

reportingenphaseavecceluidenotre

compagnie ,

dedésigneruninterlocuteurunique
pour le suividesrisques et demettreenplace
avecnousunecomitologie adaptée »

,

met
enavantJulienTerramorsi

,

directeurdes

risqueschezNeuflizeVie.
« Lescontrôlesexistaientbienavant

Solvabilité II . Mais ils serontrenforcésavecdesassureursportant
unregard plusacérésur la solidité

et
le systèmedegouvernance du

prestataire . Plus la délégationseraétendue
, plus il faudraseplier à la

surveillancedesassureurs et desautorités . L

' intérêtdusystèmeestque
lesfournisseurspourrontsanctionner toutenbénéficiantdescontrôles

deleursconfrères . Ladémultiplication desauditssurunprestataire
parsesclientsassureursestunélément favorable à

la diminution
desrisquesopérationnels . L

'

enjeuportesur la fréquence et la justesse
de la remontéedesdonnées

,

avance ChristopheEmprin ,

le

présidentde la sociétéPackSolutions
, spécialiséedans la gestion

externaliséedesback-offices . Celaaurapourconséquence d

' élever

L

'

AgefiActifs . - Querecherchent
lesautoritéseuropéennesautravers
de l

' article49de la directiveSolvabilité II ?

DenisBourgeois . - Cetarticle s' insère
dansuncorpusderèglesbeaucoup plusvaste

que l

'

onnomme le pilier II

,

consacré
à la gouvernance et plusspécifiquement
aucontrôleprudentiel et à la façondont
tous lesrisquessontgéréseninternepar
l

'

organismeassureur . Il pose le principeque
l

'

entreprise doitintégrerdanssonprocessus
Orsa

(

évaluation internedesrisques
et desolvabilité

)

,

nonseulementsespropres
risques ,

maiségalementceux
desessous-traitants . Lesintermédiaires
sontenpremièreligne ,

ils devrontdisposer
deleurpropresystèmedesuivi.
Ladirectiveautorise

la sous-traitance
enaccordant

le droit à
l

'

assureur dedéléguer
certainestâchesauxintermédiaires mais
à unecondition : celledepouvoirjustifier "

duchoixdecespartenaires distributeurs
et

/

ougestionnaires auprèsde l

' autorité

« Lespetitesstructurespourrontrencontrer
desdifficultés à travailleravecplusieursopérateurs

et à conserverleurindépendance »

decontrôle
à partir ,

bienentendu
,

d

' unprocessus rigoureuxquinedoitpasnuire
à la qualitédusystèmedegouvernance . Tout
devraêtredocumenté et

formaliséparécrit
Cetteobligationdemiseenplace
deprocessusinternesserépercutedans
toute la chaînedeproduction . Lescourtiers

grossistes et lesplates-formes deCGPI
sontparticulièrement concernés
dans la mesure où ils pourrontavoir

à
s' expliquersur le choixdeleursapporteurs.

Ilsdevrontaccepterque l

'

assureur contrôle
leurssystèmesdediligence . Ainsi

,

lesCGPI
et lescourtierstraditionnels

,

dans le
cadre

deleursfonctionsdegestionnaire - pouvant
allerde la gestionde la souscription jusqu' à

la gestioncomplèteducontrat - vontdevoir
disposerdeprocessusdediligenceenphase
aveclesexigences deleursfournisseurs.

Levisagede l

' intermédiationpeut-ilévoluer ?

-

L

'

impulsion d

' unchangementviendra
desassureurs . Il faut s' attendre à uneonde

dechocquisepropagera surplusieurs
années . Schématiquement ,

lesassureurs
vontêtreconfrontés

à deuxgrandstypes
derisques :

le risqueopérationnel et le risque
consécutifaudéfautdeconseil.
Lerisqueopérationnel -

liéauprocessus
desouscription - estdéjàassezbien
maîtrisépar lesfournisseursaujourd

' hui.

Beaucoupontainsibâtidescartographies
des

«
bons »

et « moinsbons » délégataires.
Lesintermédiaires quineseplientpas
auxprocédures desouscriptionsédictées

par leursfournisseurs ontdeforteschances
d

'

êtredécodifiés . Cerisqueopérationnel
estenmoyenne plusfortsurlescourtiers
et CGPIquesurunréseausalarié.

Quant à la maîtrisedesrisquesprovenant
d

' undéfautdeconseil
,

la question estplus
difficile à traiterpuisqu' il

s' agitdevérifier

quelescontratssontvendusavec les « bons
documents »

et
les

« bonsconseils ».

A ceniveau
,

le processuspeutêtrelourd
à mettreenplace et pousserlesassureurs

DENISBOURGEOIS
,
ASSOCIÉPÉRICLÈS GROUP

,
DIRECTEURPÉRICLÈS ACTUARIAL

à netravaillerqu' avecunnombreréduit
d

' intermédiaires ou à définirunestratégie
consistant à selimiterauxgrossistes
et

/

ouplates-formes.
Ensynthèse ,

lesintermédiaires devront
êtreplustransparentsenacceptant
d

'

êtrecontrôlésparleursfournisseurs.
Ilsdevrontprouverqueleuractivitéobéit

à unedémarcherationnelleautravers
d

' unprocessusmécaniqueconforme
à
celuiréclaméparchaque fournisseur.

Oncomprend trèsvitelesdifficultés

quepourrontrencontrer lespetitesstructures
à travailler avecplusieurs opérateurs
et à conserver leurindépendance.
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ChristopheEmprin ,

président ,

PackSolutions

Lescourtiers
serontnécessairement
touchés.

L

'assureur
vaimposerdesrègles
extrêmementstrictes
dans la souscription
descontrats »

lesbarrières à l

'

entréepourlesprestataires et delimiter le dumping
surlesprix . L

'

eetdetaillejouera ,

il

y

auramoinsdeplacepourles

artisans .

»

Lesévolutionsenvisagéesnesontpastoutefoisdénuées
detoutfondement .

«
Lerégulateurneveutplus d

'

électronslibres
évoluantenmargedetouteprocédure . Il neserapluspossible d

'

agir
sansprotocoledétaillé et précis et il

est à craindrequelesdélégations ,

principalementdegestion ,

nedeviennentdifficilespourlespetites
structures »

,

avertitIsabelleMoninLafin
,

associéeducabinet
AstréeAvocats.

Plates-formes et
courtiersgrossistes . Dans le nouvel

environnement quisedessine
,

lesplates-formes et lesgrossistesont
toutintérêt à nepasprendrederetarddansleurréflexion.
Détenteurs d

' uncôtédedélégationsdegestiondélivréespar
lescompagnies et

travaillant
,

de l

' autre
,

avecdesapporteurs
indépendantsdetaillemodeste

,

ils sont à n' enpasdouterau
coeurdesdispositionsviséespar l

' article49de la directive.
« Noussommesconcernésdans la mesureoùlesfournisseursvont
êtreamenésà contrôlernosprocéduresafindemaîtriserleurrisque
dedistribution . Pour le momeytt

,

nous n' avonspaseudedemandes

particulièresdeleurpart ,

maisnoussavonsquecelanedevraitpas
tarder. Denotrecôté

,

nousavonsfaitvaliderpardesavocats
spécialisésnotrebibledesprocéduresconformeauxexigencesde l

' ACP
,

portantsurlescapacitésprofessionnellesdenossalariés
,

le

recrutement et l

' accréditationdescabinetsapporteurs ,

le référencement
descompagnies d

' assurances
,

l

' ensembleduprocessuscommercial
et la luttecontre le blanchiment »

,

affirme le présidentdeNortia
PascalVétu.

Lagestion d

' actifs et la gestiondesinistresenpremièreligne.
Certainsacteursappartenantauxlignesmétiersde la gestion

d

' actifsouencorelesdépositaires ,

citésparlestravauxdu
EIOPA

,

ontapparemmentprisde l

' avancedans le processusde
miseenconformitédeSolvabilité II . « Cesentrepriseseservent

deleursinvestissementsen la matièrepourentirerunavantage
concurrentiel .

Maisunedesprincipalesdifficultésde l

'

exerciceestqu' il

n' existepasdestandardisationdujeudecontraintes . Lesdifférentes

famillesdeprofessionnelsconcernésnesesontpasencoreconcertées

pourétablirdesdocumentsdeplace à fairevaliderauxautoritésde
contrôle »

,

avanceJimmyZou.
LedispositifSolvabilité II prendparexemple toutsonsens

encasdesubdélégationdegestion « lorsque la sélection et les

arbitragessurlesunitésdecomptesontconfiésà unesociétédegestion
maisrestentsous la responsabilité de l

' assureur »

,

donnecomme

exempleJulienTerramorsi . Lescabinetsdeconseilsengestion
depatrimoinequicréentdessociétésdegestionsontconcemés
à plus d

' untitreparlesdispositionsde la directive
,

nemanquent
pasderappelerlesexperts.

Côtégestiondesinistresenassurancedepersonnes ,

activité
viséepar le

niveau III

,

le futurenvironnement devrait
notamment amenerlespartenaires à approfondir lesdauses

techniques
desdélégations et à rationaliserleurgestion .

« Assureurs

et intermédiaires devrontparexemple s' entendreparfaitementsur
lespolitiquesdeprovisionnement et lesméthodologiesdecalculsdes

statistiquesdesrisques . Celasetraduiraaussipardesmesuresvisant
à assureruneparfaitetransparencedescomptesgérés et uncontrôle

pluslisible
,

commente IsabelleMoninLafin . Dequellefaçon ?

Enouvrantdescomptesbancairesdédiés à chaquedélégationpour
enfiniraveclesmélangesdecomptabilité ,

ceque d

' ailleursnous
conseillonsdéjà . »

Versmoins d

'

indépendance . Beaucoup s' inquiètentdes

conséquences induitesdeSolvabilité II sur la sous-traitancequi
créeraituneinsécuritéjuridiqueentrelesprotagonistes .

«
A

titre d

' illustration
, parmilespropositionsdemiseenapplicationde

cettedirective
,

et
notammentpourcequiconcerne le futurcadre

contractuelde la délégation ,

il enestunequidonnerait la faculté à

l

'

organismeassureurderésilier la délégation à effetimmédiat et sans

compensation encas '

d

'

absoluenécessité' . Querecouvrecettenotion
d

' absoluenécessité ?

»

,

s' interroge le présidentde la commission

juridiqueduSyndicat10
,

le syndicatdescourtiersgrossistes ,

PhilippeRenevier.
L

' activitédesous-traitancenedoitpasnuire à la maîtrisepar
lesassureursde la gestiondesrisquesqu' ils portent « Cetterègle
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ARTICLE49DELADIRECTIVE

LesEtatsmembresveillentà cequelesentreprises
d

'

assurance et

deréassurance conservent l

'

entière

responsabilitédurespectde l

'

ensemble
desobligationsquileurincombentenvertu
de la présentedirective lorsqu'ellessous-traitent
desfonctionsoudesactivités d

'

assurance

ouderéassurance.

Lasous-traitance d

'

activitésoudefonctions

opérationnellesimportantesoucritiques
n' estpaseffectuée d

'

unemanièresusceptible
d

'

entraîner l

'

unedesconséquences suivantes :

? compromettregravement la qualitédusystème
degouvernancede l

'

entrepriseconcernée
;

? accroître indûment le risqueopérationnel ;

? compromettre la capacitédesautoritésdecontrôle
devérifierque l

'

entrepriseconcernéeseconforme
bien à sesobligations ;

? nuire à la prestationcontinue d

'

unniveau
deservicesatisfaisant à l

'

égarddespreneurs.
Lesentreprises d

'

assurance et deréassurance
informentpréalablement et

entempsutile
lesautoritésdecontrôledeleurintention
desous-traiterdesactivitésoudesfonctions

importantesoucritiques ,

ainsiquedetouteévolution

importante ultérieureconcernantcesfonctions
oucesactivités.

Directive2009/
138/ CEduParlementeuropéen

et duConseildu25novembre2009sur l

'

accès
auxactivitésde l

'

assurance et de la réassurance
et

leurexercice
(

Solvabilité
Ill (

refonte
)

CEQUEDITAUSSI L

'

EIOPA
(

CEIOPS
)

? L

'

entreprisedevraitmettreenplace
uneconventionécrite et

détaillée

avecson / sessous-traitants préalablement

approuvéeparsesfonctionsadministratives
,

demanagement et desupervision.
? L

'

entreprisedevraitprendre
enconsidération lesimpactssursesactivités

,

liéesauxmodificationsdereporting et desuivi
à réaliserdans le cadredesous-traitance.

? Laqualitéduserviceextemalisédevra

êtrerégulièrement mesuréeviaunprocessus
inclusdanslessystèmes et contrôles
degestiondesrisques.
? Lechoixdusous-traitantpouruneactivité

« importanteoucritique » estprimordial.
Lesétapesenamontde l

'

externalisation

devraientêtre :

- auditde la capacitédusoustraitant
à honorersesfonctions

;

- vérificationdesmesuresprisespar le

sous-traitantpouréviterlesconflits d

'

intérêts
;

- rédaction d

'

uneconventiondécrivant

lesdroits et obligationsrespectifsdechacun

validéepar l

'

administration
,

le management
et lessuperviseursde l

'

entreprise.
? Lesdispositionsentermesdesécurité
et deconfidentialitévis-à-visdesclients
sont à honorer.

? S'
assurerquelessous-traitants possèdent

unsystèmedecontrôle interne et degestion
desrisquesadéquat.
?

Lesactivitéssous-traitéesdoivent s' intégrer

à la gestiondesrisques et aucontrôleinterne
de l

'

entreprise.
? Responsabilitéde l

'

entreprisederédiger
la conventionsansomettre d

'

exigence.
? L

'

entreprisedoitétablirundroitcontractuel
à l

'

information et audéfautdesactivités
sous-traitées.

?

Vérifierque le sous-traitantpossède
lesressourcesfinancièrespourassumer

lesfonctionsconcernées et quelesprincipes
sontsuffisammentqualifiées et fiables :

critèresderecrutement.
? Vérifierque le sous-traitant isole et identifie

proprementlesinformations
,

documentations

et actifsde l

'

entrepriseet desesclients

defaçon à protéger leurconfidentialité.

? S'
assurerque le sous-traitantpossède

desplansdesecoursadéquatsencas
d

'

urgence et réalisedestestsréguliers
surdetellessituationsdebouleversement.

? Lesous-traitantdoitfairepreuve
decoopérationaveclesautorités

decontrôlede l

'

entreprise.
?

L

'

entreprise ,

sesauditeurs et lesautorités
decontrôlecorrespondantesontunaccès

simple et rapideauxdonnéesassociées

auxactivitéssous-traitées.

? Lesautoritésdecontrôleontaccès

aubureaudusous-traitant et sontcapables
d

'

exercercedroit
Source : PériclèsGroup
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LESTROISPILIERSDESOLVABILITÉ II

Conformémentauprocessus
Lamfalussy ,

la directivepose
desprincipesgénérauxcorrespondant
auxmesuresditesdeniveau 1.

Elleseracomplétéepardesmesures

d

'

applicationdétaillées
,

ditesdeniveau 2

( adoptées

par la Commissioneuropéenne )

ainsiquepardesstandards techniques
(

niveau 3

)

. Dans le secteur
de l

'

assurance
,

c' est le CEIOPS
,

désormais l

'

EIOPA
, quiestchargé

d

'

élaborer lesrecommandations

deniveau 3.

LadirectiveSolvabilité II repose
schématiquement surtroispiliers :

? Lepremierpilier , quantitatif ,

définit
lesrèglesprudentiellesfinancières
- provisionstechniques ,

normesdecalcul
d

'

exigenceencapitalrequispouréviter
le risquederuine - quisefondent
surunevalorisationéconomique
desélémentsdebilan . Cesaspectsont
fait l

'

objetdeplusieursétudes d

'

impact.
?

Ledeuxièmepiliertraitedesexigences

qualitatives et notammentdusystème
degouvernanceregroupantlesrègles :

d

'

honorabilité et decompétence ,

degestiondesrisques ,

decontrôle
interne

,

d

'

auditinterne
,

defonction
actuarielle et desous-traitance.

Lastratégiecommerciale seretrouve

intégréedans l

'

évaluationdesrisques.
Lepilier 2 définituneévaluationinterne
durisque et de la solvabilité

(

Orsa - ownriskandsolvency
assessment

)

, quiconstitueraégalement
unoutil à partentièrede la supervision ,

précise l

'

ACP.

? Letroisièmepilierestrelatif
auxrepottingendirectiondupublic
commedesautoritésdecontrôle.

LeprocessusSolvabilité II devraitêtre
finalisépour le 31décembre2012

,

maisdevraitcomporterdesmesures
detransitionprévuesdans le cadre
de la directiveOmnibus

(

L

'

AgefiQuotidiendu28avril2011
).

conduit à s' interroger,

aunomde la transparence ,

sur le degré d

'

immixtionde l

' autoritédecontrôle et de l

'

assureurdans la gestiondes
cabinetsdecourtage .

L

'

enjeuprincipaldemeure la préservation de l

'

indépendance . Seposeégalement la questioncrucialedesconflits d

'

intérêtspotentielsouréelsque la gestiondéléguéevanécessairementmettre
enévidencedans le contexteducontrôlede l

'

impactdesdélégationssur
la gouvernantedesentreprise d

'

assurances . Lecourtiergestionnaire
endélégationgère-t-ildans l

'

intérêtduclientoude l

'

assureur ? Qu'en

est-ilalorsdesonstatut et de l

'

exonération deTVAdont il bénéficieen
cettequalité ?

»

, questionneIsabelleMoninLafin.

Lesortde l

' intermédiation n' estpasforcémentscellé . Beaucoup
dequestionsseposentautourde la sous-traitance

,

mais il en
estunequiinquiète le pluslesdistributeurs : celledeson
périmètre .

« Monsentimentestque la distribution n' estpasaucoeur
de

la directive et

je

nepensepasqu'il nousserademandédecontrôler
la façondontlesdistributeursindépendantscommercialisent nos
produits . Lecourtierestresponsabledesonconseil et notredevoirest
deluidonnerlesmoyensdebienvendrenosproduits . Telest le sens
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desconventionsquenousavonssignéesaveclescourtiersqui
reprécisentlesobligationsdechacunedesparties . Mais il estvraique la

réforme a besoin d

'

êtreclarifiée »

,

admetJulienTerramorsi . « Pour
lescourtiers d

' assurance
,

le problème n' a pasétéjugétropcritique ,

selonJimmyZou . Onsentaujourd
' huiunesortedeflottement

sur le sujet ,

le régulateuressayantdefaireconverger lesdispositions
de la directiveintermédiationenassurance

, quiestenpasse d

'

être

refondue ,

aveclescontraintesdeSolvabilité II . »

«

Ni le niveau I

,

ni le niveau II

,

ni le niveau III - pourlequel
denouveaux travauxsontenpréparation et devraientêtremisen
consultationauprèsdesassociations européennesaumoisde
décembre - neprécisent si l

' intermédiationrentredans le périmètrede
l

'

article49 ,

faitremarquer la FFSA
,

il n' estdoncpasévidentque
la directiveSolvabilité II

, prisesous l

'

anglede la sous-traitance
,

ait
unimpactsurlesactes d

' intermédiationlorsqu' ils serésument à la

présentation d

'

opération d

'

assurances . L

' EIOPApeuttrèsbien
déciderque la sous-traitancenerelèvepasde l

' intermédiation
,

celle-ci
étant d

' ailleurssoumise à unedirectivefaisantelle-même l

'

objet d

' un

processusderévision.. . quiprend d

' ailleursduretard . »

Voilàquipourraitrassurerdesintermédiairesdéjàbien
servisdans le domaineréglementaire depuisplusdecinqans.
Restequetout

le mondenepartagepas l

' idéeque l

'

intermédiationpasseraitentrelesmaillesdufiletde la sous-traitance
versionSolvabilité II

. PourlesexpertsdePéridèsConsulting
(

lire l

' avis d

'

expertet l

'

encadre
)

,

auregardjustementdes
consultationsde l

' EIOPA
,

il nefaitaucundouteque la philosophiedu
texteestde s' attaquer à toute la chaînedeproduction.

« Lescourtiersserontnécessairement touchés . L

' assureurva
imposerdesrèglesextrêmementstrictesdans la souscription des
contrats . Certainscommencent

à
seplaindredesexigencesdemise

enconformitédeleurprocessusdesouscriptionaveclesbacksoffices
desassureurs . Toutproblèmeidentifié à

ceniveauseraredirigévers
le réseau . Lesinvestissements devrontdoncêtreréalisésdepart et

d

' autre . Laquestionest : quifinanceenboutdecourse ?

»

,

condut
ChristopheEmprin.11

(

1

)

Co-auteuravecEricDupont ,

duLivreblanc « Solvabilité11
,

enjeuxopérationnelsde la gestiondesrisques »

,

PWC.

JEAN-CHARLESNAIM I
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